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NOTIFICATION 

Informations relatives à la Stratégie de financement du Traité international  
 

 

Chère Madame/ Monsieur, 

 

 

J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur le rapport de la Troisième session de l'Organe 

directeur du Traité international et les décisions y contenues.¹ 

 

Lors de cette session l’Organe directeur a adopté l'Annexe 4 de la Stratégie de financement, 

Exigences en matière d’information et d’établissement de rapports dans le cadre de la 

Stratégie de financement. L'annexe 4 présente les exigences en matière d’information et 

d’établissement de rapports dans le cadre de la Stratégie de financement du Traité, afin de 

faciliter le suivi de la mise en œuvre de la Stratégie de financement et l'évaluation de son 

efficacité par l’Organe directeur. Le Secrétariat compile les informations pertinentes afin 

de les mettre à la disposition de l’Organe directeur. 

 

          Le but de cette notification est d'attirer votre attention sur les exigences en matière 

d'information des Parties contractantes et des Parties non contractantes relatives aux 

ressources financières de la Stratégie de financement qui ne relèvent pas du contrôle 
de l’Organe directeur. 

 

 Pour faciliter la présentation de l'information selon des formats standard et la 

consolidation ultérieure par le Secrétariat, un modèle électronique en format Word peut 

être trouvé à: http://www.planttreaty.org/noti_fr.htm 

 

         Compte tenu du besoin d'établir un rapport pour la Quatrième session de l’Organe 

directeur basé sur les informations reçues, vous êtes prié de bien vouloir porter toute votre 

attention afin qu'un rapport complet puisse être préparé pour la Quatrième session de 

l’Organe directeur afin d’assurer sa considération informée des questions pertinentes. 

  

 

   

 

            ../.. 

 

 

 

¹IT/GB-3/09/Raport document, Rapport de la troisième session du Conseil d'administration. Le rapport est disponible à l'adresse 

Internet suivante: ftp://ftp.fao.org/ag/agp/planttreaty/gb3/gb3repf.pdf 

 

 

 

 

 

 



 

 Toutes les informations demandées dans la présente communication doivent être 

envoyées avant le 20 Septembre 2010 à:² 

 

Dr Shakeel Bhatti 

Secrétaire 

Traité international sur les ressources phytogénétiques pour l'alimentation et l'agriculture 

Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 

00153 Rome, Italie 

Téléphone: +39 06 5705 3554, Télécopie: +39 06 5705 6347 

Courriel: PGRFA-Treaty@fao.org 

 

 

Toute requête ou demande d'informations complémentaires peuvent également être 

adressées au même contact. 

 

Veuillez  accepter, Madame/Monsieur, l'assurance de ma très haute considération. 

 

 

 
 

 

 

 

Shakeel Bhatti 

Secrétaire 

       Traité international  sur les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
²Le Secrétariat serait reconnaissant de recevoir des copies électroniques à l'adresse électronique ci-dessus en plus des copies en 

papier. 


